


Rochoises et Rochois bonjour,

Nous avons eu le plaisir cette année d'accueillir une partie de nos Aînés pour notre 
traditionnel repas de fin d'année.
Ce sont 125 convives qui ont été servis au rythme des flonflons dans une ambiance 
festive et chaleureuse.
Un grand merci à l'ensemble des bénévoles qui ont, comme chaque année, assuré le 
service avec beaucoup de dévouement.

Lors de la commémoration du 11 novembre, beaucoup de Rochois étaient présents. 
Cette cérémonie, en grande partie animée par les enfants et leurs enseignants, reste un 
moment très important pour le souvenir.
Anciens combattants, musiciens et officiers supérieurs étaient également présents. 
Ce même jour, le Souvenir Français a remis un diplôme à la commune de Roche­lez­
Beaupré pour son investissement et son soutien dans leurs actions.

En partenariat avec Grand Besançon Métropole, un quai­bus couvert va être 
prochainement aménagé rue de la Faltans, à proximité de l'ESAT, en remplacement de 
l'actuel arrêt non­couvert qui se situe à la sortie du parking du Super U.

Les riverains de la rue de Beaupré vont subir pendant encore quelques semaines la 
suite des travaux de réfection de la rue.
Une déviation sera mise en place à partir du 24 novembre pour une durée de 3 mois.
Merci de votre compréhension.

Nous approchons à grand pas de la fin d'année 2025, année marquée par de 
nombreuses réalisations faites pour le confort et le bien­être de chacun.

Je profite de cette dernière parution pour vous souhaiter de bonnes fêtes de fin 
d'année.
J'aurai le plaisir de vous rencontrer le samedi 10 janvier 2026 à 11h à la salle Lumière 
lors de la cérémonie des voeux.

Le Maire,
Jacques KRIEGER

Mot du Maire
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Conseil municipal du 6 novembre
Choix d’un architecte pour la réalisation d’un avant­projet d’aménagement de la Maison 
Jussreandot

Deux architectes (Messieurs Lhommée et Milani) avaient été mandatés par la Commune pour 
réaliser une esquisse de l’aménagement de la Maison Jussreandot. Suite à la présentation de ces 
esquisses, le Conseil municipal décide majoritairement (par 10 voix) de continuer à travailler 
avec Monsieur Lhommée pour l’établissement d’un avant­projet sommaire.

Participation financière communale aux sorties scolaires 2025­2026

Suite à la demande émanant d’une enseignante de l'lémentaire pour une participation financière 
communale à une sortie scolaire qui sera organisée entre le 16 et le 18 mars 2026 à 
Pierrefontaine­les­Varans, les membres de l’Assemblée décident de conserver le montant de 20 € 
par élève qui avait été décidé l’année dernière pour toute sortie d’une durée égale ou supérieure à 
deux jours.

Convention pluriannuelle de partenariat de lecture publique 

La convention de partenariat avec la médiathèque départementale, relative à la bibliothèque de 
notre commune, va être renouvelée pour la période 2025­2029. Elle permettra d’assurer la 
continuité des services apportés par la médiathèque départementale, à savoir : prêt de documents 
et d’outils d’animation, formation des bibliothécaires et accompagnement de projets.
Les membres de l’Assemblée communale approuvent unanimement les termes de ce document.

Questions et informations diverses :

­ Un agent technique a récemment sollicité une disponibilité pour créer son entreprise. Sa 
demande a été acceptée et sa disponibilité débutera à compter du 1er décembre prochain, dans un 
premier temps pour une durée de deux ans.

­ Le service voirie de Grand Besançon Métropole projette d’installer un arrêt de bus avec abri rue 
de la Faltans, avec une plateforme d’accès PRM qui réduira la largeur de la route au droit de 
l’arrêt. Les membres du Conseil municipal, sollicités sur le projet, donnent majoritairement leur 
accord (12 voix pour).

­ Neuf personnes sont inscrites à l’affouage 2025­2026 qui se fera sur la parcelle 22. Les lots 
seront marqués le 14 novembre et le tirage aura lieu le 21 novembre.

­ Le balayage annuel des rues est programmé fin novembre.

­ Les travaux de voirie de la rue de Beaupré reprendront le 29 novembre.

­ Le Syndicat d’Etudes de l’Est Bisontin a récemment procédé à une mise en concurrence pour 
choisir un nouveau prestataire pour la crèche des P’tits Loups. La décision sera prise le 2 
décembre prochain.

­ Les coupons­réponses pour le repas des Anciens 2025 ont été retournés en mairie. Le décompte 
donne environ 125 repas et 280 colis.

­ Les vœux du maire sont programmés le samedi 10 janvier 2026 à 11h00.

­ La prochaine réunion du Conseil municipal aura lieu le jeudi 15 janvier 2026.



Octobre Rose

Le Comité des Fêtes tient à remercier chaleureusement l'ensemble des commerçants 
de Rose­lez­Beaupré pour leur participation à la collecte de fonds organisée dans le 
cadre d'Octobre Rose, au profit d'OncoDoubs.

Au delà de la contribution financière recueillie, nous 
souhaitons saluer tout particulièrement votre engagement 
à décorer vos vitrines aux couleurs de cette cause.
Félicitations à "Optique Lez Beaupré" qui remporte 
l'élection de la plus belle décoration.
Par votre implication, vous avez contribué à sensibiliser 
largement la population et à renforcer l'élan de solidarité 
porté par notre commune.

Les 25 tirelires dispersées dans les 23 points de collecte 
ont permis de récolter 427 € auquel le Comité des Fêtes ajoutera 573 € afin de 
remettre un chèque de 1 000 € à l'association OncoDoubs.

Participants à l'opération : Mecafun, garage Peugeot­Citroën, Boucherie des Beaux 
Prés, Brasserie de Beaupré, Horticulture Amiot, Krys Optique, pharmacie, Latho 
Cycles, Kawasaki, Mairie, bureau de tabac, Maison France Services, Coopérative 
fromagère du plateau de Bouclans, restaurant "Les Terrasses", salon de coiffure 
"Morena", Salon de coiffure "Pacific Color", Optique lez Beaupré, La Magie des 
Fleurs, L'Univers de Cath, le Fournil de Beaupré, Bibliothèque, Maison Ages&Vie, 
Salon de coiffure "Audace"

Assemblée Générale 

Le Comité des Fêtes vous souhaite de belles fêtes de fin d'année.
Rendez­vous le 25 janvier à 11h salle Jouffroy d'Abbans pour son Assemblée 
Générale.

Venez nombreux.
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Comité des fêtes
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­ Vendredi 5 décembre : Ludothèque, salle Lumière de 9h à 12h

­ Samedi 10 janvier 2026 : Cérémonie des Voeux, salle Lumière à 11h

­ Jeudi 15 janvier 2026 : Conseil Municipal, à la Mairie à 19h

Dates à retenir

Marché de Noël

Dimanche 7 décembre 
de 10h à 18h

à la Salle Lumière

22 exposants vous attendent nombreux à venir découvrir leur savoir­faire et leurs 
produits de Noël !

Les bénévoles du Comité des Fêtes vous proposent de vous restaurer sur place tout au 
long de la journée et la recette sera reversée au profit du Téléthon.

Petits et grands pourront faire une balade dans Roche à bord d'une calèche tirée par des 
chevaux.

Egalement présent ce jour là, le Père­Noël pour une photo souvenir et pourquoi pas lui 
déposer votre lettre !

Maison France Services ‐ Actu du mois
Fermeture exceptionnelle des bureaux

France Services : 
26 et 27 décembre 2025 ­ 2 et 3 janvier 2026

Agence postale : 
du 22 décembre 2025 au 5 janvier 2026 inclus
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Comité de Jumelage
Dégustation de spritz au Comité de Jumelage

C’est avec enthousiasme qu’une cinquantaine d’adhérents 
au Comité de Jumelage se sont retrouvés pour une 
dégustation de l’apéritif italien Spritz dont la notoriété 
s’est répandue dans tout le monde occidental. 

Le nom de SPRITZ est né en 1815 lorsque les militaires 
hongrois en garnison à Venise ont demandé aux 
aubergistes de « spritzen » c’est­à­dire d’arroser d’eau le 
vin puissant qu’on leur servait.

Mais son essor date de 2003 avec l’idée de la société 
CAMPARI d’ajouter de l’APEROL au Prosecco rendant ce cocktail léger et coloré. Le 
marketing centré sur le rêve vénitien a fait le reste.

Désormais, nos étés sont délicatement colorés par ce cocktail dont le prosecco peut être 
coupé d’APEROL, de CAMPARI, de SUREAU ou de LIMONCELLO... toutes les 
combinaisons sont possibles. C’est ce qu’ont découvert les membres du Comité dans 
une joyeuse ambiance.

Dates à retenir
Mardi 9 décembre : salle du Presbytère pour adhérer au Comité de Jumelage 

Samedi 24 janvier 2026 : repas dansant annuel à la salle Lumière 
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Maison Ages&Vie
Retour dans le temps à la résidence Ages&Vie

Le 17 octobre 2025, les résidents d'Ages&Vie ont vécu un retour vers le passé à 
l’occasion d’une fête placée sous le signe du « temps d’antan », organisée dans le cadre
d'un concours inter­résidences.

Dès l’entrée, le charme opérait : tables élégamment dressées de nappes en dentelle, 
photographies en noir et blanc ou sépia retraçant les souvenirs d’hier, résidents et 
personnels vêtus de leurs plus beaux atours. L’ambiance était à la fois chic et 
joyeusement rétro.

Le repas raffiné a ravi les papilles, tandis que la musique d’autrefois faisait revivre de 
doux souvenirs. Au son des incontournables Roses blanches ou des Mariés de Saint­
Jean, quelques pas de danse se sont esquissés, parfois une larme d’émotion a perlé, et 
pour les plus en forme, une joyeuse chenille et une danse des canards a conclu la fête 
dans les rires et la bonne humeur.

Ce bel après­midi a permis à tous de raviver les mémoires, partager des sourires et 
renforcer les liens, dans une atmosphère conviviale et bienveillante.

Un grand merci à toute l’équipe pour son investissement, sa créativité et sa bonne 
humeur, qui a fait de cette journée un véritable voyage dans le passé.
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UFCV en action
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Commémoration du 11 novembre en images

UFCV seniors



 Les 15 et 16 novembre 2025, Inaya 
Zenatri, 15 ans, et Amine Zenatri, 12 ans, 
se sont rendus à Vercel pour les 
championnats régionaux Bourgogne­
Franche­Comté de kick boxing light pour 
Amine et low kick (plein contact ko 
autorisée) pour Inaya.

Combat pour Amine le samedi où il 
gagne sa demi­finale. Le lendemain, il 
gagne la finale et se qualifie pour les 
championnats de France.

Il en sera de même pour sa grande sœur 
qui gagne la première place et se qualifie 
à son tour pour les championnats de 
France.
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Graines de champions à Roche !

Conférence parentalité : bienveillance et cadre
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Nom d'usage : l'utilisation du nom de sa femme ou de son mari 

Qu'est­ce qu'un nom d'usage ?

Le nom d'usage se distingue du nom de famille qui est seul inscrit sur les actes de l'état 
civil. Le nom d'usage est le nom que vous pouvez utiliser dans la vie quotidienne.

La possibilité d'utiliser un nom d'usage est facultative et n'est pas automatique. Il s'agit 
d'un choix personnel qui ne peut pas vous être imposé.

Quelles sont les possibilités pour utiliser le nom de son époux(se) comme nom 
d'usage ?

Que vous soyez un homme ou une femme, vous pouvez utiliser comme nom d'usage le 
nom de famille de la personne avec qui vous êtes marié(e).

Vous pouvez utiliser à titre d'usage :
• soit le nom de famille de votre époux(se),
• soit votre nom de famille accolé au nom de 
famille de votre époux(se) dans l'ordre que 
vous souhaitez, et dans la limite d'un nom de 
famille pour chacun.

Attention
Vous ne pouvez pas utiliser comme nom d'usage le nom de votre concubin(e) ou de 
votre partenaire de Pacs.

À savoir
Le nom d'usage étant facultatif, il n'y a pas de délai pour faire inscrire le nom d'usage 
sur les documents d'identité. Vous pouvez faire cette démarche quand vous le souhaitez.

Après un divorce, peut­on garder l'usage du nom de son ex­époux(se) ?

À la suite d'un divorce, vous perdez l'usage du nom de votre mari ou de votre femme.
Toutefois, vous pouvez en conserver l'usage avec l'accord de votre ex­époux ou ex­
épouse, ou avec l'accord du juge.

L'autorisation d'utiliser le nom de l'ex­époux ou de l'ex­épouse cesse en cas de 
remariage.

Peut­on conserver l'usage du nom de son époux(se) décédé(e) ?

Oui, vous pouvez continuer à utiliser le nom de votre époux décédé ou épouse décédée 
comme nom d'usage. Vous n'avez aucune démarche à faire.

Si vous le souhaitez, vous pouvez faire figurer sur vos papiers la mention veuf ou veuve 
devant le nom de famille de votre époux(se).



Naissances

Abel GIL JULIEN né le 9 octobre 2025
Charlie ROBIN né le 21 octobre 2025

Toutes nos félicitations ! 

Décès

Marie­Josèphe GUINCHARD le 19 octobre 2025 à 70 ans
Jean ROUSSELET le 20 octobre 2025 à 92 ans

Andrée VIAIN le 30 octobre 2025 à 92 ans

Nos pensées accompagnent leurs familles. 

Etat Civil
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Ginko
Ginko sera présent à Roche­lez­Beaupré le samedi 13 décembre et vous invite à 
découvrir de nouvelles façons de vous déplacer.

L’idée : se retrouver à un arrêt de bus de rendez­vous dans la commune (sera 
communiqué prochainement), puis prendre le car ensemble en direction du pôle 
d’échanges d’Orchamps.

Lors de cette sortie sur inscription, l’équipe Ginko vous présentera :
• les solutions pour rejoindre facilement le pôle d’échanges d’Orchamps,
• les possibilités de déplacement vers le centre­ville,
• les lignes desservant Roche­lez­Beaupré et l’ensemble des services Ginko,
• les outils pratiques pour préparer vos trajets au quotidien.

Une entrée gratuite pour le Musée du Temps ou le 
Musée des Beaux­Arts vous sera également remise.

Ce moment d’échange permettra de répondre à toutes 
vos questions concernant les déplacements, les 
horaires et les abonnements.

Les horaires, le lieu de rendez­vous et les modalités 
d’inscription seront communiqués prochainement
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Association des Parents d'Elèves
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Bibliothèque

Vente de bougies réalisées par 
l’ADAPEI de Pontarlier au profit de  
« Peuples Solidaires Doubs ». Cette 
association présentera au mois de 

janvier 2026, lors d’un apéritif thématique, le projet 
auquel ont été associés les élèves des classes 
élémentaires de Roche­lez­Beaupré à ceux de l’école de 
Temedja au Togo, à travers un échange de lettres. 
https://www.peuplessolidairesdoubs.org

Club lecture : jeudi 18 décembre de 17h à 18h30
Accueil des classes de maternelle : mardi 16 décembre 
Accueil des classes élémentaires : jeudi 18 décembre 
Contes aux enfants : mercredi 10 décembre à 17h

Vente de livres à 1 €

Un espace est dédié aux livres d’occasion, pour une grande partie en très bon état.
Vous trouverez des romans pour adultes en format poche ou broché, des BD, des 
albums pour enfants, des documentaires …

Exposition : bijoux en résine jusqu’au 19 décembre

Vente de livres lors du Marché de Noël et du Téléthon

le dimanche 7 décembre de 10h à 17h 

Fermeture de la bibliothèque pendant les vacances scolaires
du 21 décembre 2025 au 4 janvier 2026

L’équipe de bénévoles vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année !    

BLOG : bibliothèqueroche.overblog.com
Catalogue numérique : www.séquoïa.doubs.fr 

: Les Accroche­livres



Ces derniers weekends, nos judokas se sont illustrés 
sur plusieurs tatamis, avec de beaux résultats et une 
magnifique implication de tous.

Tournoi de Mulhouse – Benjamins / Minimes / 
Cadets
Un tournoi intense, avec beaucoup d’engagement et 
de très beaux combats de la part de nos jeunes.

Benjamins : Paul (Non classé)
Minimes : Jade (5ème), Iris (3ème), Santino (Non 
classé)
Cadets : Charly (Non classé), Louis (Non classé), 
Arthur (5ème)

Bravo à toutes et tous pour votre engagement, vos 
combats et votre progression !

Préparation des championnats
L’AJBE s’est déplacée à Besançon pour un stage 
départemental qui a regroupé plus de
80 combattants ! Une belle occasion de progresser, 
d’échanger et de préparer les futures échéances dans 
une ambiance motivante et dynamique.

Objectif Ceinture Noire !
Le 9 novembre, quatre judokas, ceinture marron, de l’AJBE se sont rendus en Alsace
pour leurs examens pour la ceinture noire.

Un grand bravo à eux pour leur sérieux et leur combativité :
Cadets : 10 combats, 9 victoires pour les cadets.
­ Lilian LAFAY : 40 points / 100, après 5 très beaux combats !
­ Louis BOISSIERE : 34 points / 100 grâce à 4 victoires !
Séniors :
Après avoir validé l’examen technique et le kata :
­ Félix LAFAY débute sa saison avec 20 points,
­ Eric LALAURIE poursuit avec 30 points !

Félicitations à tous nos judokas, petits et grands, pour leur travail, leur persévérance et
leur bel état d’esprit.
En route vers une très belle saison… et vers la ceinture noire !

Contact :
Téléphone : Bureau 06 98 03 56 13
Enseignant : 06 98 03 56 13
Mail : ajbebesanconest@gmail.com
Site : ajbe.assoconnect.com
Facebook/instagram : AJBE
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L'AJBE
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Râpé de pommes de terre

Ingrédients

­ 500g de pomme de terre
­ 2 oeufs
­ 1 cuillère à café de farine
­ muscade
­ huile
­ sel, poivre

Préparation :

­ lavez, épluchez et râpez les pommes de terre dans un grand saladier

­ ajoutez les oeufs, la farine et les épices, puis bien mélangez le tout

­ huilez une poêle anti­adhésive et une fois bien chaude, placez­y votre 
préparation à base de pommes de terre en réalisant de petites galettes

­ faire cuire à feu moyen environ 10 minutes de chaque côté

­ servez avec une salade verte

Bonne dégustation !!
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A vos fourneaux !


